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Cause tarifaire 2004, R-3510-2003


ADDITIONS À LA BASE DE TARIFICATION

PRÉVISION 5/7 – 2003, CAUSES TARIFAIRES 2003 ET 2004
1.
Les montants présentés à la rubrique des programmes commerciaux représentent les déboursés effectués aux clients entre trois et six mois après la signature de la nouvelle vente. Le montant des programmes commerciaux de 2004 reflète donc en partie les nouvelles ventes de 2003 et en partie celles de 2004. Le montant des programmes commerciaux de 2003 reflète, quant à lui, en partie les nouvelles ventes de 2002 et en partie celles de 2003. Le niveau des nouvelles ventes de 2002 était inférieur à celui de 2003 et de 2004, ce qui explique d'une part la hausse présentée cette année. D'autre part, la situation concurrentielle plus difficile depuis le milieu de l'année 2003 et prévue pour l’année 2004 est un autre élément qui explique la hausse.

2.
Nous avons augmenté le niveau d’investissement de 1,0 million $ à 2,5 millions $ afin de permettre la réalisation de projets en regard du code CSAZ-662 concernant l’intégrité de nos réseaux.

3.
Afin de maintenir les dépenses d’amélioration du réseau en ligne avec le budget 2003, une priorisation des rubriques de cette section a été faite, résultant en une diminution des sommes attribuées à  l’ «entretien sécurité».  Pour l’année 2004, nous avons augmenté le budget de l’entretien sécurité de 1,25 million $ afin de réaliser des projets relatifs à la sécurité du réseau.

4.
Pour l’année 2003, nous estimons que les investissements seront supérieurs de 2,5 millions $ suite à la construction du bureau d’affaires de la Montérégie ainsi que la majeure partie des déboursés de la construction du bureau d’affaires des Laurentides qui devrait être complétée en début d’année 2004.

5. 
La cause 2003 fut basée sur une estimation préliminaire suite à l’implantation de SAP.
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